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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis Interdire à la partie assignée de résider dans certains lieux limitativement définis
par le juge ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre l’éloignement du conjoint violent. Cette précision doit
être ajoutée dans l'ordonnance.


